






CAHIER D•ACTEUR Une pointe pour tous

Des centaines d•emplois existants et potentiels sont 
directement concernés. Ajoutons à ces impacts prévisibles
la remise en cause de l•activité aquacole sur le site, soit 
5 fermes en production étroitement dépendantes de la 
qualité et de la richesse biologique de l•estran où seront 
effectués les rejets chlorés de l•installation prévue.

Face à cela quelles opportunités apporte 
le projet en termes d•emplois et de 
développement ?

Au niveau du chantier tout d•abord, les 500 à 600 emplois
annoncés par le promoteur lors de la première réunion 
du 27 février 2007 sont revenus à quelques 200 à 
300 emplois «présents sur le site», premier ajustement 
significatif entre promesses et réalitéƒ  

Réalité qui pourrait s•avérer encore plus sombre si l•on 
observe ce qui s•est passé lors du chantier du terminal de
Fos-Cavaou : aucun emploi local n•a été créé,l•ensemble 
des appels d•offres ayant été remporté par de grosses 
sociétés employant de la main-d•œuvre à plus bas 
coût social (travailleurs des pays d•Europe de l•Est, 
notamment).
En ce qui concerne les 30 à 50 emplois qui seraient 
générés directement par l•exploitation ultérieure du 
terminal, force est de constater, exemple de Fos à l•appui,
qu•il s•agit de postes très spécialisés que l•opérateur 
gazier n•est pas prêt à attribuer ni aux salariés du Port 
autonome ni a fortiori aux demandeurs d•emploi locaux.

Un préjudice considérable pour les 
communes du Pays royannais

L•impact «SEVESO» se fera sentir bien sûr de l•autre 
côté de l•estuaire, à quelques kilomètres seulement des 
installations projetées et le long du passage prévu pour les
énormes méthaniers. 
Il faut en outre tenir compte de la pollution visuelle 
engendrée par d•énormes cuves de 47 m de hauteur et 
85 m de largeur, une usine de regazéification et des 
torchères  en face des plages de Royan, de St-Georges-de-
Didonne et des autres communes du littoral. Cela portera
un coup très grave à l•économie du pays royannais. 
Rappelons que la Charente Maritime est le deuxième 
département touristique de France après le Var.

Beaucoup de perdants, donc, pour bien peu de gagnants !
Une image globalement dégradée, un avenir incertain, des
opportunités liées à l•arrivée sur le littoral de nouvelles 
catégories de population (retraités notamment) gâchées,
tout cela au profit d•un fonds spéculatif américain et d•une
amélioration transitoire des comptes d•un établissement 
public industriel et commercial, le Port Autonome de 
Bordeaux.

L•impact environnemental du
projet : la fin du dernier estuaire
naturel d•Europe
Les 600 km2 de l•estuaire de la Gironde constituent un 
patrimoine naturel exceptionnel.Rendre l•Estuaire propice
au passage des grands poissons migrateurs et maintenir
la biodiversité des marais qui assurent une fonction 
vitale pour de nombreuses espèces emblématiques et
protégées relèvent largement de la responsabilité des
pouvoirs publics, État et collectivités locales. 

€ Le dossier support du maître d•ouvrage traite avec 
désinvolture et légèreté la question de l•impact 
environnemental du projet.Aucune référence n•est faite
aux études existantes, aucune source n•est citée. 
L•impact du projet est supposé limité à sa seule emprise
de 20 ha. «Le site même ne présente pas d•attrait 
spécifiqueƒ Les espaces floristiques recensés sont 
des espèces communes sur l•ensemble du territoire 
français, ayant peu d•intérêt écologique». Il a fallu 
attendre le 24 octobre 2007, bien après le débat sur 
l•impact environnemental du projet, pour que le maître
d•ouvrage consente à rendre publique une synthèse 
provisoire de l•impact du projet sur la faune et la flore. La
présentation du contexte et des enjeux environnemen-
taux n'y est pas actualisée : deux sites du réseau Natura
2000 sont présentés comme des sites potentiels 
d'intérêt communautaire (Estuaire de la Gironde et 
Marais du Bas Médoc) alors qu•ils ont été récemment
classés comme tels. 
Les études citées sont anciennes et peu poussées. Elles
ont été réalisées en 1999 et 2000 et sommairement 
actualisées en octobre 2006. Elles ne présentent 
aucune étude d•incidence du projet sur les sites Natura
2000 alors que celle-ci est obligatoire, le projet se 
trouvant à proximité immédiate de 4 sites Natura 
2000 : trois sites d'intérêt communautaire (future Zone
Spéciale de Conservation) et une Zone de Protection 
Spéciale (au titre de la directive "Oiseaux").

€ Aucune étude indépendante d•impact n•est faite : 
- Sur les rejets massifs d•eau chlorée (10 m3/seconde,
pour 3 cuves seulement) à proximité d•une vaste zone
d•estran qui découvre sur plusieurs centaines d•hectares
à chaque marée, des 5 fermes marines et du dernier stock
naturel français d•huîtres sauvages.  

- Sur les conséquences des trois années de travaux à
proximité immédiate d•une zone classée Natura 2000.

- Sur la désorganisation des nappes phréatiques 
consécutive aux travaux.

- Sur l•intensité du bruit généré par les travaux puis 
le fonctionnement des installations de pompage 
cryogénique et de regazéification. 
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Est-ce le maître d’ouvrage qui ne semble pas maîtriser la
problématique environnementale qui a réalisé ces études ?
Est-ce le bureau d’ingénierie Royal Haskoning dont ce
n’est nullement la spécialité ? 
Aucune garantie autre que des «engagements» n’est 
en outre donnée par le maître d’ouvrage pour assurer la
remise en état du site lorsque cessera l’activité des 
installations.

Les nuisances et les risques : 
le projet ne respecte pas le 
principe de précaution
Le maître d’ouvrage n’a fourni que très tardivement 
(le 17 octobre) ses conclusions sur les risques et les 
dangers du projet.

L’inexpérience du maître d’ouvrage
4GAS a été créé en 2005. Aucun des terminaux gaziers
construits par cette société n’est encore en fonctionne-
ment (faut-il rappeler que le projet de 4GAS n’a pas été
retenu lors de l’appel d’offres du Port Autonome du
Havre ?)
Comment pourrait-on, dans ces conditions, et notamment
pour tout ce qui touche à la dangerosité des installations
et à leur impact sur l’environnement, se contenter des 
affirmations d’une société qui n’a ni référence, ni retour
d’expérience en la matière.
L’arrêté du 10 mai 2000, relatif à la sécurité des 
installations classées SEVESO 2 seuil haut, précise que les
questions relatives à la sécurité relèvent de la responsa-
bilité de l'exploitant. Comment l’investisseur peut-il 
prendre des engagements sur le fonctionnement des 
installations alors qu’il affirme qu’il ne les exploitera pas ?

Les insuffisances du dossier
Le dossier sur les dangers ne traite que la question des
risques liés au stockage du GNL et à sa regazéification
pour lesquels seuls trois scénarios sont envisagés très 
succinctement : feu de nappe de GNL, inflammation

d’un jet de gaz libéré, inflammation d’un nuage de gaz.
Aucune référence n’est faite à des études existantes, 
notamment au «rapport SANDIA» qui évoque précisément
les divers scénarios, à peine survolés dans le dossier
4GAS, et en particulier les risques de dispersion et 
d’inflammation d’un nuage gazeux et les distances de 
sécurité liées à ce type de risque.

La conclusion du rapport sur la dangerosité des installa-
tions est surprenante : «On peut conclure que, quel que
soit le scénario d’accident, le périmètre ne touche pas le
village du Verdon». Est-ce une conclusion ou l’hypothèse
de départ de l’étude menée par Royal Haskoning à la 
demande de 4GAS ?

Les risques du transport maritime 
et la vulnérabilité aux attentats ne sont
pas pris en compte

• Un trafic dans un estuaire difficile
Un méthanier de 160 000 T transporte près de 100 millions
de m3 de méthane, soit la consommation annuelle d’une
ville comme Bordeaux.
Les risques sont multipliés par l’intensité du trafic 
des navires méthaniers dans l’estuaire de la Gironde : 
80 navires/an en phase initiale de fonctionnement, trafic
de 240 navires/an envisagé à terme. Or les passes de la
Gironde sont réputées difficiles : configuration et tracé,
étroitesse, profondeur et instabilité, courants de 3 à 
5 nœuds, sécurité de la navigation très dépendante des
conditions météo et des coefficients de marée, exposition
aux coups de vent et tempêtes des secteurs sud-ouest à
nord-ouest. 

• Des risques d’échouement  élevés
Quels sont les procédures prévues, les délais et les
risques encourus si le déséchouement par remorqueur
est impossible dans les heures qui suivent l’accident ?
Quelles sont les réponses ? Transbordement ? Délestage
de la cargaison sur un autre méthanier ? Ni le dossier du
maître d’ouvrage, ni le PAB ne fournissent de réponse
alors que le risque de surpression dans les cuves ne 
cessera d’augmenter au fil des heures.
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Pour joindre la Commission particulière du débat public :
Commission particulière du débat public - Projet de terminal méthanier au Verdon
17, cours du chapeau rouge - 33000 BORDEAUX
Téléphone : 05 56 52 59 31 - Fax : 05 56 52 71 47
Courriel : contact@debatpublic-terminal-leverdon.org
Site internet : www.debatpublic-terminal-leverdon.org

Les cahiers d’acteurs reprennent les avis, observations et propositions formulés au cours du
débat. Ils sont sélectionnés par la Commission particulière du débat public qui décide de les pu-
blier sous forme de cahier d’acteur. Le contenu des textes n’engage que leurs auteurs.
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• Des navires et des installations vulnérables aux 
attentats
Le dossier évoque la protection contre les «intrusions»,
mais il fait l’impasse sur les risques d’attentats visant
les navires dans leur phase d’approche (le chenal est à 
environ 1km de la côte entre la Palmyre et Saint-Palais)
et à l’appontement, ou les installations à terre, au 
Verdon-sur-Mer. (Étude réalisée par l’Institut de 
Protection et de Sûreté Nucléaire -IPSN / IRSN- sur la 
vulnérabilité des navires méthaniers et installations de
stockage aux attentats terroristes).

Périmètre de sécurité et «acceptabilité»
des risques

• Au Verdon-sur-Mer, l’appontement, le stockage et 
les installations de regazéification se trouveraient à
proximité immédiate des habitations : 450 m des 
premières habitations, 800 m de l’école du village,
1000 m du port de plaisance.
850 habitations se trouvent dans un rayon de 2 500 m
autour des installations.

Les distances des habitations sont nettement supé-
rieures dans les autres installations en service ou en
projet :
- Montoir : 2,5 km 
- Fos Tonkin : 5 km
- Projet d’Antifer : 2 km et une falaise de 80 m de haut
- Projet de Dunkerque : 2,5 km
- Fos-Cavaou : 2,4 km des premières habitations.

La tendance mondiale est encore à plus d’éloignement
(8 km conseillé par les experts américains) voire à 
l’implantation offshore. La proximité prévue au Verdon
serait une triste «première» dans l’histoire des pays 
occidentaux 

En outre, alors que les terminaux méthaniers sont 
implantés sur des sites de 50 à 70 hectares, le projet
du Verdon serait implanté sur un site de 20 hectares
seulement, facteur considérable d’accroissement des
risques en cas d’accident (effet domino).

• Le gazoduc de fort diamètre (1,11 m), long de 150 km à
170 km, passant à travers le Médoc et fonctionnant sous
une pression de 85 bars constitue une autre source de
danger.

• Quel scénario d’acheminement des secours en cas
d’accident ?
Le site retenu par le PAB et 4GAS est géographique-
ment isolé : 100 km du centre du SAMU de Bordeaux
avec une infrastructure routière ne permettant pas un
accès terrestre rapide du site par ses équipes. 
Même si la voie aérienne est possible pour acheminer
une équipe, celle–ci ne pourrait pas prendre en charge
plus de quelques victimes dont le pronostic vital serait
engagé. Une situation avec plusieurs brûlés graves 
nécessitera un acheminement de renforts terrestres. 
S’il y a plus de 10 victimes, un plan rouge devra être
mis en place. Le délai d’acheminement de moyens 
humains compétents, de moyens techniques et de 
matériels sera très long.

Les pouvoirs publics, État et collectivités locales ont le
devoir de garantir et d’assurer la protection des 
personnes et des biens. 90 000 personnes hors saison
et près de 500 000 personnes en période estivale 
vivent dans les communes des deux rives de l’Estuaire,
dans un rayon de 15 km autour des installations 
prévues.
Au nom de quel impératif majeur d’intérêt national ou
régional, l’Etat et la région sont-ils prêts à prendre la 
responsabilité d’accepter la construction d’installations
qui exposeraient des vies humaines au risque, même
minime, d’un accident catastrophique plus meurtrier
que celui d’AZF ?
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